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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-023
  
 
 

RÈGLEMENT SUR LA MODIFICATION ET L'AGRANDISSEMENT, PAR LE 
C.H.S.L.D. SAINT-MICHEL, DU BÂTIMENT PORTANT LE NUMÉRO 8040, 
9  AVENUE e

 

À l’assemblée du 21 février 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable, le CENTRE HOSPITALIER SAINT-MICHEL 
peut modifier et agrandir, à des fins d'assistance aux personnes ayant besoin de soins médicaux 
et d'hébergement, le bâtiment situé au 8040, 9  Avenue conformément aux plans de l'annexe 1 
et aux conditions suivantes : 

e

1º une demande de permis relative à une construction autorisée en vertu du présent 
règlement doit être accompagnée d’un plan d'aménagement paysager; 

2º les éléments végétaux exigés en vertu du paragraphe 1 doivent être bien entretenus et 
remplacés au besoin, afin de maintenir un caractère végétal sain; 

3º les travaux d'aménagement paysager exigés en vertu du paragraphe 1 doivent être 
terminés dans les 12 mois suivant la fin des travaux de construction autorisés en vertu 
du présent règlement. 

 

2. Toute disposition réglementaire non incompatible avec l'autorisation visée à l'article 1 
s'applique. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE 1 
PLANS A-101, A-600, A-601, A-602 ET A-603, PRÉPARÉS PAR LEMAY ET ASSOCIÉS, 
ESTAMPILLÉS PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN 
LE 14 JANVIER 2000 * 
 

* Voir dossier S990489137. 

 
 ____________________ 
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